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$UWLFOH��� �� �  Le présen t  décret  a  pour  objet  de préciser  les modalit és 

d'applica t ion de cer ta ines disposit ions de la  loi n° .......... du  .......... por tan t  

réglementa t ion des inst itu t ions mutualist es ou coopéra t ives d'épargne et  de 
crédit , ci-après désignée par  le terme "loi". 
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$UWLFOH��� � ��  La  const itu t ion  d’une inst itu t ion  requier t  la  t enue d’une 

assemblée généra le const itu t ive ayant  notamment  pour  mission de st a tuer  su r  

l'objet  de l'inst itu t ion , la  dénominat ion et  le siège socia l. 
 

L'assemblée généra le const itu t ive doit  en  ou tr e établir  la  liste des 
souscr ipteurs au  capital socia l, approuver  le projet  de st atu ts et  procéder  à  
l'élect ion  des membres des organes. 

 
$UWLFOH� �� ��  Le capita l socia l des inst itu t ions est  const itué de par t s 

sociales dont  la  valeur  nominale est  déterminée par  les sta tu t s. 
 

Les par t s socia les son t  nominat ives, individuelles, non  négociables, 
non  sa isissables par  les t ier s et  cessibles selon  les condit ions fixées dans les 
st atu ts. 

 
Les par t s socia les peuvent  êt re r émunérées dans les limites fixées par  

l'assemblée généra le. 

 
$UWLFOH����� Les st a tu ts de l'inst itu t ion  défin issent  notamment  : 

 

1°) L'objet , la  dénominat ion , le siège socia l et  la  zone géograph ique 
d'in terven t ion  ; 

 
2°) le lien  commun ; 
 

3°) les droit s et  obligat ions des membres ; 
 

4°) la  durée de vie de l'inst itu t ion  ; 
 
5°) la  va leur  nominale ainsi que les condit ions d'acquisit ion , de 

cession et  de r emboursement  des par t s socia les ; 
 
6°) les condit ions et  modalit és d'adhésion, de suspension , de 

démission   ou  d'exclusion  des membres ; 
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7°) les condit ions d'accès des membres aux services de l'inst itu t ion  ; 
 

8°) la  r esponsabilit é des membres vis-à-vis des t ier s ; 
 
9°) les organes, leur  rôle, leur  composit ion  et  leu r  mode de 

fonct ionnement  ; 
 

10°) le nombre min imum et  maximum des membres des organes, leu rs 
pouvoir s, la  durée de leur  mandat  et  les condit ions de leu r  
renouvellement  ou  de leu r  r évocat ion ; 

 
11°) les r ègles et  normes de gest ion financière de même que la  

répar t it ion  des excédents annuels, sous r éserve du  respect  des 
disposit ions de l'ar t icle 49 ci-après ;  

 
12°) le cont rôle de l'inst itu t ion . 
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$UWLFOH� �� �� Chaque inst itu t ion  est  dotée des organes su ivant s : 

l'assemblée généra le, le conseil d'administ r a t ion , le comité de crédit  et  l'organe 

de cont rôle. Les st a tu t s et  le r èglement  de l'inst itu t ion  précisent  les r ègles de 
fonct ionnement  de ces organes. 

 
$UWLFOH� �� � L'assemblée généra le est  l'instance suprême de 

l'inst itu t ion . Elle est  const ituée de l'ensemble des membres, convoqués et  réun is 
à  cet t e fin . 

 
$UWLFOH��� ��Lorsque l'étendue du t er r itoire couver t  par  l'inst itu t ion  le 

just ifie, l'assemblée générale peu t  prévoir  la  tenue d'assemblées de secteur  don t  
elle défin it  les modalit és de fonct ionnement . 

 
$UWLFOH� �� �� Sans que la  présente énumérat ion  soit  limita t ive, 

l'assemblée générale a  compétence pour  : 
 

1°) s'assurer  de la  sa ine admin ist ra t ion  et  du  bon  fonct ionnement  de 
l'inst itu t ion  ; 

 
2°) modifier  les sta tu t s et  le r èglement  ; 
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3°) élir e les membres des organes de l'inst itu t ion   et  fixer  leu rs 
pouvoir s; 

 
4°) cr éer  des r éserves faculta t ives ou  tous fonds spécifiques, 

notamment  un fonds de garan t ie ; 
 

5°) approuver  les comptes et  st a tuer  sur  l'affecta t ion  des r ésulta t s ; 
 
6°) adopter  le projet  de budget  ; 
 

7°) fixer , s'il y a  lieu , le t aux de rémunéra t ion  des par t s socia les ; 
 
8°) défin ir  la  polit ique de cr édit  de l'inst itu t ion  ; 
 

9°) cr éer  tou te st ructur e qu'elle juge ut ile ; 
 
10°) t ra it er  de toutes aut res quest ions rela t ives à  l'administ r at ion  et  

au  fonct ionnement  de l'inst itu t ion . 

 
$UWLFOH� �� � A l'exclusion des disposit ions r ela t ives aux modifica t ions 

des sta tu t s, à  l'élect ion  des membres des organes, à  l'approbat ion des comptes et  
à  l'affectat ion  des résult a ts, l'assemblée généra le peut  déléguer  cer ta ins de ses 
pouvoir s à  tou t  aut re organe de l'inst itu t ion . 

 
$UWLFOH���� ��L'assemblée généra le se réunit  au  moins une fois par  an . 

Dans les six mois qu i suiven t  la  clôtu re de l'exercice financier  de l'inst itu t ion , elle 
se réunit  en  vue notamment  : 

 

1°) d'adopter  le rappor t  d'act ivit és de l'exercice ; 

2°) d'examiner  et  d'approuver  les comptes de l'exercice ; 

3°) de donner  qu itus aux membres des organes de gest ion ; 

4°) de nommer  un  commissa ire aux comptes, le cas échéant . 
 
$UWLFOH� �� � L'assemblée généra le peut  se réunir  en  session 

ext raordina ire à  la  demande de la  major it é des membres d'un  organe 

d'admin ist ra t ion  et  de gest ion ou  d'un organe de cont rôle. E lle peu t  également  se 
r éunir  à  la  demande des membres de l'inst itu t ion  dans les condit ions fixées par  
les st a tu t s. 
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Seuls les poin ts ment ionnés dans l'avis de convocat ion  peuven t  fa ire 

l'objet  des délibéra t ions de l'assemblée générale ext raordina ir e. 

 
$UWLFOH����� Les organes d'administ r at ion  et  de gest ion  comprennent  le 

conseil d'administ ra t ion  et  le comité de cr édit . 
 
$UWLFOH������Le conseil d'admin ist ra t ion  veille au  fonct ionnement  et  à  

la  bonne gest ion  de l'inst itu t ion . A cet  effet , il est  chargé notamment   : 
 
1°) d'assurer  le respect  des prescr ipt ions léga les, réglementair es et  

st a tu tair es ; 
 
2°) de défin ir  la  polit ique de gest ion des ressources de l'inst itu t ion  et  

de rendre compte pér iodiquement  de son mandat  à  l'assemblée 
généra le, dans les condit ions fixées par  les st a tu ts et  le règlement  

in tér ieur  ; 
 

3°) de veiller  à  ce que les taux d'intérêt  applicables se situent  dans la  
limite des plafonds fixés par  la  loi su r  l'usure ; 

 
4°) et , d'une manière généra le, de met t re en  applica t ion les décisions 

de l'assemblée généra le. 

 
$UWLFOH������Les membres du  comité de cr édit  sont  élus par  l'assemblée 

générale parmi ses membres. Tou tefois, ils peuvent  êt re désignés parmi les 

membres du conseil d'administ ra t ion  conformément  aux disposit ions sta tu ta ires.�
�
Le comité de cr édit  a  la  r esponsabilité de gérer  la  dist r ibu t ion du 

crédit  conformément  aux polit iques et  procédures défin ies en  la  mat ièr e. 

 
Le comité de crédit  r end compte de sa  gest ion  à  l'organe qu i a  désigné 

ses membres.�
 
$UWLFOH� ��� � L'organe de cont rôle est  chargé de la  surveillance de la  

r égular it é des opéra t ions de l'inst itu t ion  et  du  cont rôle de la  gest ion. 
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$UWLFOH������En applica t ion de l’a r t icle 58 de la  loi,�l'organe de con t rôle 

est  habilit é à  en t reprendre tou te vér ificat ion  ou inspect ion des comptes, des 
livres et  opérat ions de l'inst itu t ion . Il peut  demander  la  const itu t ion  de toutes 

provisions nécessa ir es sur  les cr éances. Pour  l'exercice de cet t e mission, il peu t  
fa ire appel à  tout  exper t  et  a  accès à  tous pièces ou renseignements qu'il juge 
u t iles. 

 
$UWLFOH� ��� � L'organe de con trôle pr ésen te, chaque année, à  

l'assemblée générale, un  rappor t  su r  la  régu lar it é et  la  sincér it é des comptes et  
opéra t ions. 

 
$UWLFOH� ��� �  Ne peut  êt re élu  membre de l'un des organes d'une 

inst itu t ion , qu'un membre de cet t e inst itu t ion . Il doit  r emplir  les condit ions ci-
après: 

 

1°) avoir  la  na t ionalit é (    )1 ou  celle d'un pays membre de l'UMOA, 
sauf dérogat ion du Min ist re ;  

 

2°) jou ir  d'une bonne moralité et  n'avoir  jamais été condamné à  une 
peine d'empr isonnement  par  suit e d'infr act ions por tan t  at t ein te 

aux biens ou  pour  cr imes de sang ; 
 
3°) n'exercer  aucune act ivit é rémunérée au  sein  de l'inst itu t ion  ou du 

réseau . 
 
$UWLFOH���� ��Ne peuven t  fa ire par t ie de l'organe de con t rôle : 

 
1°)  les membres des organes d'admin ist ra t ion  et  de gest ion  ; 
 
2°) les personnes recevan t , sous une forme quelconque, un  sa la ir e ou 

une rémunéra t ion  de l'inst itu t ion , de ses st ructu res ou du  r éseau. 
 
Ces in terdict ions s'appliquen t  éga lement  aux per sonnes liées aux 

catégor ies de per sonnes visées aux a linéas 1 et  2 ci-dessus.  

 
$UWLFOH� ��� � Sont  considérées comme per sonnes liées à  l'une des 

per sonnes visées à  l'ar t icle 19 : 

                                                 
1 Nationalité dans le pays concerné. 
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1°) le con join t , les parent s au  pr emier  degré ou les paren t s au  
pr emier  degré du conjoint  ; 

 
2°) la  personne à  laquelle elle est  associée ou  la  société de per sonnes 

à  laquelle elle est  associée ; 
 

3°) une personne morale qu i est  cont rôlée, individuellement  ou 
collect ivement , par  elle, par  son  con joint  ou  par  leurs par ent s au  
premier  degré ; 

 

4°) une per sonne morale dont  elle dét ient  au  moins 10% des droit s de 
vote ra t tachés aux act ions qu'elle a  émises ou au  moins 10% de 
t elles act ions. 

 
$UWLFOH� ��� �� Une même personne ne peut  êt r e membre d'organes 

d'admin ist ra t ion  et  de gest ion  ou  d'un organe de con t rôle de plusieurs 
inst itu t ions d'un  même niveau ou d'organes financier s d'un même réseau à 
l'except ion  du comité de crédit . 

 
$UWLFOH� ��� �� Les fonct ions exercées par  les membres au  sein  des 

organes  ne son t  pas rémunérées. 
 

Toutefois, les fr ais engagés par  les membres des organes 
d'admin ist ra t ion  et  de gest ion  ou  de cont rôle, dans l'exercice de leu rs fonct ions, 
peuven t  leu r  êt re rembour sés, dans les condit ions fixées par  décision  de 
l'assemblée générale. 

 
$UWLFOH� ��� �� Les membres des organes son t  pécun ia irement  

r esponsables, individuellement  ou  solida ir ement , selon  le cas, des fautes 
commises dans l'exercice de leur s fonct ions. 

 
$UWLFOH� ��� �� Tout  membre d'un organe peut  démissionner  de Ves 

fonct ions. La  démission doit  êt r e fa it e, par  écr it , à  l'organe don t  il est  membre. 
Les st a tu t s précisen t  les condit ions de r ecevabilit é de la  démission . 
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$UWLFOH���� ��Un membre d'un organe peu t  êt re suspendu ou  dest itué 

pour  faute gr ave, notamment  pour  violat ion  des pr escr ipt ions légales, 

r églementa ires ou statu ta ir es. 
 
Il ne peu t  êt re dest itué que par  l'assemblée généra le. 
 

Le membre dest itué perd le droit  d'exercer  toute fonct ion  au  sein  de 

l'inst itu t ion . 
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$UWLFOH������La fusion  d'inst itu t ions doit  êt re approuvée par  le conseil 

d'administ r at ion  des inst itu t ions concernées, pu is adoptée par  leur s assemblées 
générales ext raordina ires respect ives. 

 

Dans le cas d'inst itu t ions affiliées, la  fusion requier t  l'avis de 
l'inst itu t ion  à  laquelle elles sont  a ffiliées. 

 
La  décision de fusion  est  soumise à  l'autor isat ion  du  Min ist re qui 

s'assure que les in tér êts des membres et  des t ier s sont  préservés. 
 
La  décision du  Minist r e est  not ifiée par  a r rêté qu i fixe les modalit és de 

la  fusion. 

 
La  fusion  ne devien t  effect ive qu'après l'accomplissement , comme en 

mat ièr e de reconnaissance ou  d'agrément , des formalit és d'inscr ipt ion, de 
publicit é et  d'enregist r ement  de la  nouvelle inst itu t ion . 

 
$UWLFOH� ��� �� La scission doit  êt r e approuvée par  décision  d'une 

assemblée généra le ext r aordina ire spécia lement  convoquée à  cet  effet . 

 
Dans le cas d'une inst itu t ion  affiliée, la  scission requ ier t  l'avis de 

l'inst itu t ion  à  laquelle elle est  affiliée. 
 

La  décision de scission  est  soumise à  l'au tor isa t ion du  Minist r e qui 
s'assure que les in tér êts des membres et  des t ier s sont  préservés. 
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La  décision du Minist r e est  not ifiée par  ar rêté qui fixe notamment  les 

modalit és de la  scission. 

 
La  scission ne devient  effect ive qu'après l'accomplissement  des 

formalit és d'inscr ipt ion , de publicité et  d'enregist rement  des nouvelles ent it és 
créées. 
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$UWLFOH������A la  demande d'agrément  d'une inst itu t ion ,�son t  annexés 

des documents suivant s : 
 
1°) le procès-verbal de l'assemblée généra le const itu t ive ; 
 

2°) (  ) exempla ire(s) des sta tu t s dûment  signés par  chacun  des 
fondateurs de l'inst itu t ion  ; 

 
3°) les pièces a t t estant  des ver sements effectués au  t it re des 

souscr ipt ions au  capital ; 
 
4°) les noms, adresses, professions des membres des organes 

d'administ r at ion  et  de gest ion ou  de con trôle avec l'ext r ait  de leu r  
casier  judicia ire ; 

 

5°) l'évalua t ion des moyens humains, financiers et  t echn iques au  
regard des object ifs et  des besoins ; 

 
6°) les éta t s prévisionnels, pour  la  pr emière année, des opéra t ions de 

l'inst itu t ion , de l'act if et  du  passif a insi que du résult a t  ; 
 

7°) les règles de procédures comptables et  financièr es. 
 
Dans le cas des unions, fédérat ions et  confédéra t ions, il doit  en  out re 

êt re join t  à  la  demande d'agrément  tou te pièce a t t estan t  de la  reconnaissance ou 

de l'agrément , selon le cas, des inst itu t ions affiliées. 
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Le dépôt  du  dossier  d'agrément  donne lieu  à  la  délivrance par  le 

Min ist re ou son représentant  habilité à  cet  effet , d'un  récépissé da té et  gr a tu it . 
 

La  da te ment ionnée sur  le récépissé t ient  lieu  de da te de récept ion  aux 
fins de l'ar t icle 46 de la  loi. 

 
$UWLFOH� ��� �� Dans le cas d'une inst itu t ion  en  voie d'affilia t ion  à  un 

réseau  ou en  cours de const itu t ion  au  sein  d'un r éseau, la  demande d'agrément  
peu t  êt re in t roduite par  le réseau .  

 
$UWLFOH� ��� �� � Dans le cas d'un  organe financier , la  demande est  

in t rodu ite par  le r éseau. Les modalit és d'agrément  des organes financiers son t  
régies par  les disposit ions de la  loi bancaire. 
 
�
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$UWLFOH���� � A la  récept ion du  dossier  d'agrément , le Minist re�délivre 

un  r écépissé. L'inst ruct ion  du  dossier  peu t , par  délégat ion du Minist r e, êt re 
confiée à  d'aut res st ructu res ou  per sonnes dans les condit ions précisées par  

ar rêté. 
 
$UWLFOH� ��� �� L'agrément  donne lieu  à � l'inscr ipt ion de l'inst itu t ion  

concernée sur  le r egist re des inst itu t ions. 
 

La  décision d'agrément  est  publiée au  J ournal Officiel, à  défaut , dans 

un  journal d'annonces léga les et  en regist rée au  gr effe de la  jur idict ion  
compéten te. 

 
$UWLFOH������ Lorsque, conformément  à  l'ar t icle 46 de la  loi, l'agrément  

résu lt e d'un  défau t  de réponse au  t erme du déla i impar t i, le Minist r e est  t enu , 
sur  requête de l'inst itu t ion , de procéder  à  l'inscr ipt ion  de cet t e dern ière, dans un 
délai d'un mois à  compter  de la  da te de récept ion de la  requête. 

 
$UWLFOH������Le r ejet  de la  demande d'agrément  doit  êt re mot ivé et  êt re 

not ifié par  écr it  au  requérant  par  let t re recommandée avec demande d'avis de 
récept ion . 
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$UWLFOH� ��� �� La décision  de ret r ait  d'agrément  est  not ifiée à  

l'inst itu t ion . Elle doit  préciser  le mot if et  la  da te d'effet  de la  décision. 
 
Le Min ist re procède à  la  publica t ion  de la  décision de ret r ait  

d'agrément  au  J ournal Officiel ou  dans un  journal d'annonces léga les et  fait  

procéder  à  l'enregist rement  au  gr effe de la  jur idict ion  compétente.     

 
$UWLFOH������Le ret ra it  d'agrément  peut  in terven ir  dans les cas ci-après 

: 
 
1°) à  la  demande expresse de l'inst itu t ion  ; 
 

2°) lor sque le démar rage des act ivités n'in tervient  pas dans l'année qui 
su it  la  décision  d'agrément  ou lor sque l'inst itu t ion  n'exerce aucune 
act ivit é depuis plus d'un an ; 

 
3°) à  la  cessat ion  des act ivités de l'inst itu t ion  ; 

4°) à  la  dissolu t ion de l'inst itu t ion  ; 

5°) en  cas de fusion ou de scission  ; 

6°) en  cas de manquements graves ou répétés aux disposit ions de la  loi. 
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$UWLFOH� ��� � La  procédure de reconnaissance est  applicable aux 

inst itu t ions de base affiliées. 

 
$UWLFOH� ��� � La  demande de r econnaissance est  adressée, par  

l'inst itu t ion  de base, au  Min ist re ou à  tou te personne autor isée par  délégat ion. 

 
Dans le cas d'une inst itu t ion  en  voie d'affilia t ion  à  un r éseau ou en  

cours de const itu t ion  au  sein  d'un réseau , la  demande de reconnaissance peu t  

êt r e in t roduite par  le r éseau.  
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$UWLFOH� ��� � A la  demande de reconnaissance, son t  annexés les 

documents compor tant  les r enseignements ci-après : 
 

1°)  l'objet  de l'inst itu t ion  de base ; 

2°)   la  dénominat ion, le siège socia l et  la  zone d'interven t ion ; 

3°)   la  liste des membres ; 

4°) le procès-verbal de l'assemblée généra le const itu t ive ; 

5°) l'état  de souscr ipt ion  au  capita l socia l s'il y a  lieu  ; 

6°) les projet s de st atu ts et  de r èglement  in tér ieur  ; 

7°) le programme d'act ivit é. 

 
$UWLFOH������Le dépôt  du dossier  de demande de r econnaissance donne 

lieu  à  la  délivr ance d'un r écépissé par  le Min ist re ou  la  personne autor isée. La  

da te de délivr ance du  récépissé t ient  lieu  de da te de récept ion du dossier . La  
décision  du  Min ist re doit  in tervenir  dans un  déla i de t rois mois à  compter  de la  
da te de délivr ance du  r écépissé. 

 
$UWLFOH���� � La  reconnaissance est  not ifiée par  décision  du  Minist r e, 

qu i pr écise les condit ions d'interven t ion de l'inst itu t ion  de base, notamment  les 
modalit és de leur  cont rôle et  les opéra t ions autor isées� 

 
$UWLFOH����� La r econnaissance de l'inst itu t ion  de base par  le Min ist re 

empor te inscr ipt ion  su r  le regist re des inst itu t ions de base t enu  par  le Min ist re. 
 
$UWLFOH� ��� �� Lorsque, conformément  à  l'ar t icle 13 de la  loi, la  

reconnaissance r ésu lt e d'un  défau t  de r éponse au  t erme du déla i impar t i, le 
Min ist re est  tenu, su r  r equête de l'inst itu t ion , de procéder  à  son  inscr ipt ion  dans 
un  déla i d'un mois à  compter  de la  da te de r écept ion de la  requête. 

 
$UWLFOH����� Le refus de r econnaissance doit  êt r e mot ivé et  not ifié dans 

un  déla i de t r ois mois à  par t ir  de la  date de récept ion de la  demande de 
reconnaissance, par  let t r e recommandée avec demande d'avis de récept ion . 
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$UWLFOH����� Le r et r a it  de la  r econnaissance est  not ifié par  décision du 

Minist r e, dans les mêmes condit ions qu'en mat ièr e d'oct roi de reconnaissance. La 

décision ment ionne notamment  sa  date d'effet  qu i en t r a îne la  radia t ion de 
l'inst itu t ion  de base du regist re t enu  par  le Min ist re. 

�
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$UWLFOH���� � � En  applica t ion des disposit ions de l'ar t icle 41 de la  loi, 

une inst itu t ion  de base peut  except ionnellement  êt r e membre d'une fédéra t ion 

avec laquelle elle par tage un  lien  commun, lorsqu'il n'existe pas dans sa  zone 
géograph ique, une union affiliée à  la  même fédéra t ion. 

 
Au plus t a rd à  la  fin  de l'exercice socia l qui su it  la  mise en  place d'une 

un ion affiliée à  la  fédéra t ion visée au  pr emier  alinéa , l'inst itu t ion  de base, 
conformément  au  règlement  de la  fédérat ion , doit  met t r e un t erme à son 
affilia t ion  à  cet t e dern ière pour  adhérer  à  l'union. 

 
$UWLFOH����� En  applicat ion  des disposit ions de l'ar t icle 44 de la  loi, une 

un ion peu t  except ionnellement  êt re membre d'une confédéra t ion avec laquelle 
elle par tage un lien  commun, lor squ'il n'existe pas dans sa  zone géographique, 
une fédéra t ion affiliée à  la  même confédéra t ion . 

 
Au plus t a rd à  la  fin  de l'exercice socia l qui su it  la  mise en  place d'une 

fédéra t ion affiliée à  la  confédéra t ion visée au  premier  a linéa, l'union , 
conformément  au  r èglement  de la  confédérat ion , doit  met t re fin  à  son  affilia t ion  

à  cet t e dern ière pour  adhérer  à  la  fédérat ion . 
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$UWLFOH������L'autor isa t ion  du  Min ist re est  requ ise, conformément  aux 

disposit ions de l'ar t icle 28 de la  loi, lor sque les sommes engagées au  t it r e des 
opéra t ions prévues à  l'alinéa  3 de cet  a r t icle, a t t eignen t  5% des r isques de 

l'inst itu t ion , déduct ion  fa it e des r isques pr is sur  des ressources a ffectées dont  le 
ba illeur  de fonds assume les r isques. 



��

 
Par  r isques, il faut  entendre essen t iellement  tous prêt s et  tous 

engagements par  signature donnés par  l'inst itu t ion . 

�
$UWLFOH������La réserve générale visée à  l'alinéa  6 de l'ar t icle 11 de la  

loi est  a limentée par  un prélèvement  annuel de 15% sur  les excédents net s avan t  
r istourne de chaque exercice, après imputa t ion éventuelle de tou t  repor t  à  
nouveau  déficita ir e. 

 
$UWLFOH���� ��Les r isques por tés par  une inst itu t ion , à  l'exclusion  des 

r isques pr is sur  ressources affectées don t  le r isque incombe au ba illeu r  de fonds, 
ne peuvent  excéder  le double des dépôts de l'ensemble des membres. 

 
$UWLFOH� ��� ��Les inst itu t ions sont  tenues de couvr ir , à  tou t  moment , 

leur s emplois à  long et  moyen termes, par  leu rs ressources st ables. 

 
$UWLFOH� ��� ��En applica t ion  des disposit ions de l'ar t icle 27 de la  loi, 

l'encours tota l des pr êt s aux per sonnes visées à  l'ar t icle 26 de ladit e loi ne peu t  
excéder  20% de ses dépôts, à  l'exclusion des r isques pr is sur  ressources a ffectées 

don t  le r isque incombe au ba illeur  de fonds. 

 
$UWLFOH������Une inst itu t ion  ne peut  prendre, sur  un seul membre, des 

r isques pour  un montan t  excédan t  10% des dépôts, à  l'exclusion des r isques pr is 

sur  ressources a ffectées dont  le r isque incombe au  ba illeur  de fonds. 
 
$UWLFOH� ��� � L'ensemble des va leurs disponibles, r éalisables et  

mobilisables à  cour t  t erme  d'une inst itu t ion  doit  représenter  en  permanence, au  

moins 80% de l'ensemble de son passif exigible et  de l'encour s de ses 
engagements par  signature à  cour t  t erme. 

 
$UWLFOH� ��� �� Les éléments pr is en  compte dans le ca lcul des ra t ios 

ment ionnés aux ar t icles 48 à  54 a insi que les modalités de ca lcu l son t  précisés 
par  inst ruct ions de la  Banque Cent ra le. 

 
$UWLFOH����� Les r ègles prévues aux ar t icles 50 à   52 du présent  décret  

peuvent  fa ir e l'objet  de dérogat ion  du  Minist r e. 
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$UWLFOH� ��� �� Lorsqu'il est  const itué sous forme d'établissement  

financier , l'organe financier  est  habilit é à  r ecevoir  des dépôts de fonds du public, 
dans les condit ions pr écisées dans la  décision d'agrément . 

 
$UWLFOH� ��� � L'organe financier  bénéficie de dérogat ions aux 

disposit ions rela t ives au  capita l min imum. 
 
Des inst ruct ions de la  Banque Cen tr ale précisent  les r ègles 

par t iculières de gest ion  financière, de polit ique de la  monnaie et  du  crédit , 
applicables aux organes financier s. 
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$UWLFOH����� Le présent  décret  ent re en  vigueur  dès sa  publica t ion. Les 

inst itu t ions en  act ivit é à  cet te da te disposent , conformément  à  l'ar t icle 81 de la  
loi, d'un déla i de deux ans pour  se conformer  aux présentes pr escr ipt ions. 

 
$UWLFOH���� � La Direct ion  du  (    )2, la  Banque Cen t ra le des Eta t s de 

l'Afr ique de l'Ouest  et  la  Commission  Bancair e de l'UMOA son t  chargées, 
chacune en  ce qu i la  concerne, de l'applicat ion  du présen t  décret . 

 
 

 
 
 

 

                                                 
2 Direction compétente du Ministère chargé des Finances selon les Etats. 


